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C- 33-09-2019 

 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 

 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 23 SEPTEMBRE 2019 

 

FINANCES ET FISCALITE – GESTION DES EMPRUNTS - MODIFICATION DE LA DELEGATION AU 

PRESIDENT POUR 2019 

 

 

Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose, 

 

Après examen par la Conférence des Maires, 

 

Sur proposition du Président, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales pris en ses articles L2122-22 et L.5211-10 donnant 

délégation au Président pour négocier et signer des contrats de prêts et de lignes de trésorerie dans la 

limite des crédits inscrits aux différents budgets, également pour négocier et signer des contrats de 

couverture de risques des taux d’intérêt, 

 

Vu le décret n°2014-984 du 28 août 2014 relatif aux conditions d’emprunt des collectivités 

territoriales, 

 

Vu les dispositions de l’arrêté NOR COTB1030455A du 16 décembre 2010 relatif à l’instruction 

budgétaire et comptable M14 et son annexe 5, 

 

Vu les dispositions de l’arrêté NOR COTB1030529A du 16 décembre 2010 relatif à l’instruction 

budgétaire et comptable M4 et son annexe 1, 

 

Vu les dispositions de la circulaire NOR IOCB1015077C du 25 juin 2010 relative aux produits financiers 

offerts aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics, 

 

Vu la délibération n°C09-01-2019 du 28 janvier 2019 relative à la gestion des emprunts, 

 

Considérant la nécessité de modifier le point 3 relatif aux habilitations du Président et précisant le 

contenu de la délégation de l’exécutif en matière de gestion des emprunts et la définition les 

orientations pour l’année 2019 afin de procéder à un réaménagement d’emprunt  

 

Considérant que cette modification, portant sur  l’intégration (totale ou partielle) de l’indemnité de 

remboursement anticipé dans l’encours de dette réaménagée, permet de capitaliser l’indemnité en 

lissant cette charge, 

 

La délibération susvisée pourrait être modifiée selon les modalités suivantes en ce qui concerne le 

point 3) :  

 

« 3)  Habilitation du Président concernant les produits de financement : 

 

Concernant les produits de financement, le Conseil d’Agglomération autorise le Président : 

 

− à effectuer toutes les démarches nécessaires pour retenir les meilleures offres, 
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− à signer les contrats répondant aux conditions posées aux alinéas précédents, 

− à définir le type d’amortissement, 

− à procéder à des tirages échelonnés dans le temps, à des remboursements anticipés et / ou 

consolidations, 

− à demander aux banques la valorisation périodique des contrats (en particulier : taux fixe 

équivalent, taux variable équivalent, valeur de l’indemnité de résiliation), 

− à procéder à des réaménagements de dette ou à des refinancements de dette, en ayant la 

possibilité : 

� de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 

� de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, 

� d’allonger la durée du prêt, 

� de modifier la périodicité et le profil de remboursement, 

� de modifier toute caractéristique du prêt dans l’intérêt de la C.A.N, 

� d’intégrer, totalement ou partiellement, l’indemnité de remboursement anticipé dans le 

nouvel encours (capital), 

− à conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs des 

caractéristiques ci-dessus. 

− à procéder aux tirages et aux remboursements temporaires des crédits long terme renouvelables. 

 

 

Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 

 

− Approuver la modification, exposée ci-avant, de la délégation au Président en matière de 

gestion de la dette en 2019, 

− Donner tous pouvoirs au Président pour réaliser ces opérations. 

 

 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 

 

Pour : 77  

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

 

 

Thierry DEVAUTOUR 

 

 

 

Vice-Président Délégué
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